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L’ICB aspire à la fiabilité de l’information publiée et rédige ses brochures avec le plus grand soin. Néanmoins, l’ICB ne peut pas être tenu responsable ni de l’actualité, ni de la véracité, ni de l’exhaustivité ou de la qualité du contenu. Cette brochure est une source d’information générale et concerne en aucun cas la situation d’une personne physique ou morale et de ce fait ne remplace pas un avis professionnel. 
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INTRODUCTION
L’annonce de l’entrée en vigueur au 01/04/2010 de la CCT n°100, concernant une politique préventive en matière d’alcool et de drogues à mener au sein de l’entreprise, a provoqué quelques malentendus dans le secteur. Pour rappel, la CCT n°100 a pour but de prévenir et/ou de résoudre des problèmes de fonctionnement dans l’entreprise, suite à la consommation d’alcool ou de drogues, en menant une politique préventive. L’accent est mis sur l’aspect préventif et non sur un but répressif. Néanmoins, ceci ne porte pas préjudice à la possibilité de licencier un chauffeur qui s’est rendu coupable d’ivresse. 
Compte tenu de la nature des services prestés dans le secteur du transport de personnes rémunéré par la route, les entreprises appliquent une tolérance zéro concernant la consommation d’alcool. C’est pourquoi il est nécessaire d’éclaircir les choses à faire et à ne pas faire lors de l’approche d’un chauffeur ivre. 

Comment l’entrepreneur peut-il se préparer au mieux pour le traitement d’un chauffeur ivre? 
Tout d’abord l’entrepreneur doit être conscient des obligations, qui pèsent sur le chauffeur et lui-même, et des conséquences qui en découlent, concernant la consommation d’alcool dans l’entreprise. Ensuite il est important que l’entrepreneur, qui souhaite soumettre son chauffeur à un alcootest, soit au courant des importantes restrictions légales en la matière. La possibilité de faire appel à l’intervention des services de police est également commentée. 

Enfin, les conditions et procédures de licenciement en cas d’ivresse du chauffeur sont prises en considération. Il est recommandable pour l’entrepreneur de conclure de bons accords et de les reprendre dans le contrat de travail.  A cette fin une clause type est proposée. 
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ETAPE 1 – DEFINITION

Ivresse
La notion «état d’ivresse», comme défini par la Cour de Cassation,[footnoteRef:1] ont leur sens usuel et visent l'état d'une personne qui n'a plus le contrôle permanent de ses actes, sans qu'il soit requis qu'elle ait perdu la conscience de ceux-ci.  [1:  Cass., 16 février 1971, A.C, 1971, 581; Cass., 13 février 2002.] 


Conduite en état d’ébriété 
Conduire un véhicule, dans un lieu public, en état d’ébriété est un délit[footnoteRef:2]. A partir d’une concentration d'alcool par litre d'air alvéolaire expiré, d'au moins 0,22 milligramme ou d'au moins 0,5 gramme par litre de sang, le chauffeur du véhicule encourt une amende et/ou une peine d’emprisonnement. [2:  Art. 34 à 37, Loi relative à la police de la circulation routière du 16 mars 1968, M.B 27 mars 1968.] 


Règles de responsabilité 
Responsabilité civile 
L’entrepreneur est civilement responsable des dommages causés par le chauffeur dans la fonction au quelle il l’a employé.[footnoteRef:3] L’entrepreneur peut néanmoins réfuter sa responsabilité civile en invoquant la faute du chauffeur. En cas de dommages causés par le travailleur à l'employeur ou à des tiers dans l'exécution de son contrat, le chauffeur ne répond que de son dol, de sa faute légère habituelle et de sa faute lourde.[footnoteRef:4]  [3:  Art. 1384, 3° Code Civil.]  [4:  Art.18, Loi relative aux contrats de travail du 3 juillet 1978, M.B 22 août 1978; Arrêt du 18 mars 1996, Cour du travail d’Anvers, Limburgs Rechtsleven, 1997, 232-235.] 


La notion faute lourde en tant que telle n’est pas définie par la législation mais décrite à travers la jurisprudence et est donc dépendante des circonstances propres à l’affaire. Une faute lourde est la faute à ce point grossière et grave qu'elle est inexcusable. Il est reconnu qu’un chauffeur commet une faute lourde lorsqu’il provoque, en état d’ébriété, un accident avec le véhicule de son employeur.[footnoteRef:5] [5:  Arrêt du 4 novembre 1982, Cour d’Appel de Gand.] 









Responsabilité pénale 
Il incombe au chauffeur de prendre soin, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou des omissions au travail.[footnoteRef:6] Il a pour obligation de s’abstenir de prendre le volant lorsqu’il est en état d’ivresse. Bien que la responsabilité civile du chauffeur soit limitée à sa faute lourde, il reste néanmoins toujours pénalement responsable de ses actes.  [6:  Art. 6, Loi relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail du 4 août 1996, M.B 18 septembre 1996; Art. 17, 4°, Loi relative aux contrats de travail du 3 juillet 1978, M.B 22 août 1978.] 


Nonobstant l’entrepreneur est obligé de veiller à ce que le travail s'accomplisse dans des conditions convenables au point de vue de la sécurité du travailleur.[footnoteRef:7] Ceci implique que l’entrepreneur est théoriquement tenu d’interdire au chauffeur ivre de prendre le volant lorsque ceci implique un danger pour lui-même ou autrui. Un accident avec des dommages corporels ou avec la mort comme conséquence, provoqué par un chauffeur ivre, peut entrainer la responsabilité pénale de l’entrepreneur par défaut de prévoyance ou de précaution.[footnoteRef:8]  [7:  Art. 20, 2°, Loi relative aux contrats de travail du 3 juillet 1978, l.c. ]  [8:  Art. 418 et 419 Code pénal.] 


De plus, la règlementation sociale prévoit que l’entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail.[footnoteRef:9] Suite à cette disposition, l’entrepreneur doit mettre en œuvre une politique afin de prévenir collectivement les disfonctionnements survenant sur  le lieu de travail suite à la consommation d’alcool et de drogues.[footnoteRef:10] Le non-respect de cette obligation est une infraction aux lois sociales et est condamné par de lourdes amendes administratives. L’obligation reste néanmoins limitée à la rédaction, et à l’incorporation dans le règlement de travail,  d’une déclaration de politique reprenant les objectifs de la politique préventive en matière de consommation d’alcool et de drogues qui sera menée au sein de l’entreprise. L’élaboration ultérieure de la politique est complètement facultative.[footnoteRef:11] [9:  Art. 5 § 1, Loi relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail du 4 août 1996, M.B 18 septembre 1996.]  [10: Art.3 §1, CCT n°100 concernant la mise en œuvre d’une politique préventive en matière d’alcool et de drogues dans l’entreprise du 1 avril 2009. ]  [11:  La brochure de l’ICB relative à la CCT n°100 contient divers modèles de déclaration de politique prêts à l’emploi et peut être gratuitement téléchargée sur www.icb-institute.be ] 
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ETAPE 2 – ACTION

Alcotests dans l’entreprise 
L’entrepreneur qui souhaite faire usage des alcotests, afin d’acquérir une certitude sur l’état d’ébriété du chauffeur, et afin de déterminer si celui-ci est apte à se rendre dans la circulation, doit impérativement tenir compte des importantes restrictions légales en la matière. 

Tout d’abord une différence doit être établie entre les tests biologiques et les non-biologiques. A défaut d’une définition légale, les tests biologiques sont généralement décrits comme des tests étalonnés déterminant un taux d'intoxication.  Des tests biologiques sont entre autres des tests sanguins, des tests salivaires et tests urinaires. Les tests non-biologiques sont des tests non-étalonnés ne donnant qu’une indication positive ou négative. Il s’agit de tests d’analyse respiratoire, comme des alcolocks, ou des tests psychomoteur, comme des tests d’aptitude de réaction. 

Tests biologiques 
Effectuer des tests biologiques est seulement autorisé selon de strictes conditions. Ceux-ci ne peuvent être demandés ou effectués par un conseiller en prévention médecin du travail.[footnoteRef:12] L’entrepreneur ne peut les effectuer lui-même ni les requérir. De plus, les tests ne peuvent être effectués que pour déterminer l’aptitude au travail du chauffeur.[footnoteRef:13] Le médecin du travail est tenu par le secret professionnel médical en ne peut communiquer à l’employeur les raisons de la déclaration d’inaptitude au travail du chauffeur.[footnoteRef:14]  [12:  Art.3§3, Loi relative aux examens médicaux dans le cadre des relations de travail du 28 janvier 2003, M.B 9 avril 2003.]  [13:  Art.3§1, Loi relative aux examens médicaux dans le cadre des relations de travail du 28 janvier 2003, l.c; Art.14, A.R relatif à la surveillance de la santé des travailleurs du 28 mai 2003, M.B 16 juin 2003.]  [14:  Art.24, A.R relatif à la surveillance de la santé des travailleurs du 28 mai 2003, l.c.] 


Tests non-biologiques
Les tests non-biologiques ne doivent pas impérativement être effectués par le médecin du travail et peuvent être effectués par l’entrepreneur même. 
Compte tenu que les alcotests sont une intrusion dans la vie privée et qu’ils portent atteinte à l’intégrité physique du chauffeur[footnoteRef:15], l’entrepreneur doit effectuer ces tests avec la circonspection nécessaire. Il peut dévier de la loi sur la vie privée pour autant qu’il respecte les règles imposées par la CCT n°100.[footnoteRef:16]  [15:  Art.8 de la CEDH;  Art.17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques; Art.22 de la Constitution]  [16:  CCT. n°100, o.c.] 



Alcotests dans le cadre de la CCT n°100  
Les tests peuvent uniquement être utilisés dans un but de prévention, c'est-à-dire afin de vérifier si un travailleur est ou non apte à exécuter son travail.[footnoteRef:17]Ceci ne peut avoir pour conséquence que d'éventuelles décisions de sanctions par l'employeur soient uniquement basées sur des données obtenues par le biais de ces tests.[footnoteRef:18] Un résultat positif ne peut être qu’un élément dans l’évaluation globale du chauffeur.  [17:  Art.4§1, l.c.]  [18:  Art.4§2, l.c.] 


Les tests ne peuvent être effectués que si le chauffeur y a consenti préalablement. L’entrepreneur peut faire signer le chauffeur une déclaration individuelle unique, où toutes les informations, concernant l’application des tests, lui sont fournies, et où il y donne son consentement.[footnoteRef:19] Le traitement des résultats de tests de dépistage d'alcool en tant que données personnelles dans un fichier est interdit.[footnoteRef:20]  [19:  Art.4§4, l.c.]  [20:  Art.4§6, l.c.] 


Si le fait de soumettre des chauffeurs à des tests de dépistage d'alcool fait partie de la politique préventive en matière d'alcool et de drogues dans l'entreprise, l'employeur doit déterminer les modalités qui doivent être suivies dans ce cadre[footnoteRef:21] et doit les incorporer dans le règlement de travail[footnoteRef:22]. Les conditions suivantes doivent obligatoirement être déterminées: [21:  Art.3§5, l.c.]  [22: Moyennant l’observation de la procédure contenue dans les articles 11, 12 et 13 de la Loi instituant les règlements de travail du 8 avril 1965, M.B 5 mai 1965.] 


· la nature des tests;
· les moments où les tests peuvent être appliqués;
· les groupes-cibles de travailleurs qui peuvent être soumis aux tests [footnoteRef:23] ; [23:  Les tests doivent en principe être appliqués à tous les travailleurs de l’entreprise sans aucune distinction. Mais il est possible de limiter les tests à une partie du personnel. Les chauffeurs sont des travailleurs avec un poste de sécurité conformément à l’article 2 de l’A.R relatif à la surveillance de la santé des travailleurs du 28 mai 2003, o.c.] 

· les personnes compétentes pour appliquer ces tests;
· les conséquences possibles d'un résultat de test positif.

L’entrepreneur qui souhaite mener une tolérance zéro et qui désire donner immédiatement congé à un chauffeur ivre n’a que peu d’intérêt à appliquer lui-même des tests non-biologique de dépistage d’alcool. Les tests n’offrent qu’une indication et pas de teneur exacte d’intoxication, ce qui rend le résultat discutable. Effectuer ces tests dans le respect de la réglementation sur la vie privée nécessite pas mal de travail administratif. Un résultat positif ne peut au final être utilisé de manière directe pour justifier le licenciement du chauffeur. 

Alcoltests par les services de police 
L’entrepreneur, confronté à un chauffeur en état d’ébriété, est recommandé de demander aux services de police de venir constater les faits. Cette demande restera sans doute lettre morte compte tenu des nombreux refus dans la pratique. Ceci reste toutefois recommandable car de cette manière l’entrepreneur respecte son obligation de prévoyance. Pour rappel, l’entrepreneur peut être tenu responsable pénalement, par son défaut de prévoyance, d’un accident provoqué par son chauffeur ivre. Dans pareil cas, la preuve que l’entrepreneur a contacté les services de police peut servir de circonstances atténuantes devant un tribunal. Il est également recommandé de téléphoner le numéro d’urgence 101 et non le commissariat local, en raison que le service d’urgence établi systématiquement une fiche pour chaque appel et que les services de police sont des lors obligé d’intervenir. 
Deux cas peuvent se présenter où les services de police peuvent intervenir:
· le chauffeur ivre conduit le véhicule, qui se trouve sur le terrain de l’entreprise, ou est sur le point de se rendre dans la circulation ; 
· le chauffeur ivre n’a pas encore pris place derrière le volant du véhicule, qui se trouve sur le terrain de l’entreprise. 
Dans la pratique, la plupart des services de police refusent de se déplacer en argumentant qu’ils ne peuvent intervenir si le chauffeur ne se trouve pas dans la circulation. Ils sont pourtant compétents dans les deux cas pour établir un procès-verbal. 
Cas 1 – Conduite en état d’ébriété 
Les services de police sont compétents pour imposer un alcotest à toute personne qui, dans un lieu public, conduit un véhicule ou qui s'apprête à conduire un véhicule.[footnoteRef:24]  [24:  Art. 59 §1°, 3°, Loi relative à la police de la circulation routière du 16 mars 1968, o.c.] 

On entend par " lieu public ", la voie publique, les terrains ouverts au public et les terrains non publics mais ouverts à un certain nombre de personnes.[footnoteRef:25]   [25:  Art.28, l.c.] 

Constituent des terrains non publics mais ouverts à un certain nombre de personnes, des terrains pourvus d'une voirie étendue et accessible en permanence au personnel, aux fournisseurs et aux visiteurs, même si ces terrains sont clôturés et si l'accès en est subordonné à la détention d'une carte d'accès ou, pour certains, à une autre autorisation.[footnoteRef:26] [26:  Cass., 26 mars 1974, Pas. 1974, 768-770; Cass., 12 octobre 2005.] 

Compte tenu des dispositions ci-dessus, les terrains d’entreprise d’où partent des véhicules conduits par des chauffeurs professionnels, relèvent de la définition de lieu public. L’entrepreneur peut faire appel aux services de police qui constatent qu’un chauffeur en état d’ébriété conduit ou s’apprête à conduire un véhicule.[footnoteRef:27] [27:  Question parlementaire nr.3-4114 du 10 janvier 2006.] 

Cas 2 – Ivresse publique
Se trouver en état d'ivresse dans un lieu public est répréhensible.[footnoteRef:28] Les services de police ont la compétence pour constater ces faits.[footnoteRef:29] [28:  Art. 1§1, Arrêté-Loi relatif à la répression de l'ivresse du 14 novembre 1939, M.B 18 novembre 1939.]  [29:  Art. 15, l.c.] 

Valeur probante du procès-verbal
Le juge n’est en principe pas lié par le procès-verbal et y octroi que la valeur probante qu’il lui accorde.[footnoteRef:30] Comme exception à ce droit de libre appréciation, la loi octroie à certains procès-verbaux une valeur probante légale. Cette valeur probante légale est la valeur qui détermine la mesure dans laquelle le procès-verbal apporte une preuve et par laquelle le juge est lié.[footnoteRef:31]  [30:  Art.154 Code de procédure pénale.]  [31:  BOCKSTAELE, M., Processen-verbaal, Anvers, Maklu, 2005/5, p.166.] 

Les procès-verbaux rédigés sur base de la loi relative à la police de circulation routière, qui puni l’ivresse au volant, ont la qualification d’une valeur probante légale jusqu’à la preuve du contraire.[footnoteRef:32] Le juge doit donc accepter la véracité du procès-verbal, constatant l’ivresse du chauffeur au volant, jusqu’à ce que le chauffeur apporte la preuve du contraire. Cette valeur probante légale est également d’application aux procès-verbaux relatifs à l’ivresse publique.[footnoteRef:33] [32:  Art. 62, Loi relative à la police de la circulation routière du 16 mars 1968, o.c.]  [33:  L’Arrêté-Loi relatif à la répression de l'ivresse confère aux services de police la compétence de constater l’ivresse publique. Ceci est suffisant pour en déduire la valeur probante légale jusque la preuve du contraire. Cass., 18 mars 1993, Arr.Cass., 1993, 304.] 
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ETAPE 3 – REPRESSION
Licenciement pour faute grave 
Notion
L’entrepreneur peut choisir de licencier pour faute grave le chauffeur ivre sans préavis ni indemnité de rupture.  
Par faute grave on entend toute faute grave qui rend immédiatement et définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre l'employeur et le travailleur.[footnoteRef:34] L’ivresse constitue un motif grave lorsque le comportement du travailleur perturbe sérieusement la bonne marche de l'entreprise et met en danger la sécurité du chauffeur et des autres.[footnoteRef:35]  [34:  Art.35 §2, Loi relative aux contrats de travail du 3 juillet 1978, o.c.]  [35:  Arrêt du 7 août 1990, Cour du travail de Bruxelles, Sociaalrechtelijke Kronieken, 1992, 348.] 

Preuve
L’entrepreneur doit apporter la preuve que le chauffeur était ivre et que ceci justifie le licenciement immédiat. La preuve peut être fournie par tous moyens, les témoins inclus.[footnoteRef:36] La preuve qu’une personne qui conduit un véhicule sur un lieu public, est en état d’ébriété, n’est soumise à aucune règle. La juge peut déduire l’état d’ébriété de toutes les preuves qui lui sont régulièrement soumis.[footnoteRef:37] [36:  HUMBLET, P., JANVIER, R., RAUWS, W. en RIGAUX, M., Synopsis du het Belgisch arbeidsrecht, Anvers, Intersentia, 2006-3, 223.]  [37:  Art. 35 §1, Loi relative aux contrats de travail du 3 juillet 1978, o.c.; Cass., 22 février 1984, Pas., 1984, I,713-716.] 

Pour ce faire, il est utile de faire rédiger un procès-verbal constatant l’ivresse. Pour rappel, le procès-verbal, contrairement aux tests non-étalonnés effectués dans le cadre de la CCT n°100, peut servir comme preuve du motif grave. La CCT n°100 dispose qu’un résultat positif d’un alcotest, effectué par l’entrepreneur même, n’a pas de valeur probante en ne peut donc à lui seul justifier un licenciement pour faute grave[footnoteRef:38]. Ceci ne signifie pas que la notion d’ivresse ne peut plus être un motif pour le licenciement pour faute grave.  [38:  Art.4 §2, CAO nr.100, o.c] 

L'argument selon lequel l'employeur n'a pas utilisé l'alcotest pour constater l'ivresse du chauffeur est dénué de pertinence, puisque le chef d'entreprise n'a aucune obligation de recourir à cette méthode d'investigation.[footnoteRef:39]  [39:  Arrêt du 17 octobre 2000, Cour du travail de Bruxelles, Mededelingen du het verbond der Belgische ondernemingen, 2001, 68. ] 





Procédure
L’entrepreneur doit donner le congé trois jours ouvrables au moins, suivant le jour où il a acquis assez de certitude sur les faits qui constituent le motif grave. [footnoteRef:40] [40:  Art.35 §3-4, Loi relative aux contrats de travail du 3 juillet 1978, o.c.] 

La notification du licenciement n’est soumise à aucune procédure. Il suffit que l’entrepreneur avise le chauffeur oralement qu’il doit immédiatement quitter le lieu de travail et qu’il ne peut pas revenir. La notification de la faute grave, sur laquelle est basé le licenciement, doit se faire soit par lettre recommandée à la poste, soit par exploit d'huissier de justice ou par la remise d'un écrit, avec un accusé de réception,  au chauffeur.[footnoteRef:41] [41:  Art.35 §5, Loi relative aux contrats de travail du 3 juillet 1978, o.c.] 
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ETAPE 4 – CONCLUSION 

Clause contrat de travail
Il est recommandable de reprendre une clause dans le contrat de travail afin d’établir un accord avec le chauffeur et de la faire prendre conscience de ses devoirs et des éventuelles conséquences en cas de non-respect. L'entrepreneur satisfait ainsi à son obligation de vigilance contenue dans la législation, selon laquelle l'employeur doit prendre les mesures nécessaires pour la promotion du bien-être des employés lors de l'exécution de leur travail. L'entrepreneur doit combattre les risques à  la source.[footnoteRef:42] [42:  Loi relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail du 4 août 1996, o.c.] 


Des tels accords peuvent être en outre pertinents en cas de licenciement pour faute grave. En principe, le juge conserve son pouvoir d'appréciation du sol de licenciement, même si le contrat de travail énumère des actes qui peuvent être invoqués comme un motif grave. En revanche le juge peut en tenir compte lors de l'appréciation de l'intérêt qu’attache l'entrepreneur à l’insuffisance.[footnoteRef:43]  [43:  HUMBLET, P., JANVIER, R., RAUWS, W. en RIGAUX, M., Synopsis du het Belgisch arbeidsrecht, o.c, 223.] 

Une clause standard[footnoteRef:44], comme suit, peut être reprise dans le contrat de travail. [44:  Conformément à la CCT du 16/12/2002 relatif au modèle de règlement de travail sectoriel pour la C.P. 140.] 

«Le travailleur s’engage à ne pas consommer de boissons alcoolisés sur le lieu de travail et derrière le volant. 
Tout état d'ivresse pendant ou avant la prestation de travail impliquera la rupture immédiate du contrat de travail sans préavis ni indemnité de rupture. On entend par état d’ivresse les états décrits par les articles 34 à 37 des la Loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière.
En cas de contestation par le travailleur et pour pouvoir invoquer une preuve valable, il sera exigé que le travailleur se soumette immédiatement à un examen par la police où le fait est constaté.»




*     *    *
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